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1. Objectifs
Allier le plaisir de la préparation d’un repas partagé et prévenir la survenue de Toxi-Infections Alimentaires (TIAC). Ce protocole décrit les règles d’hygiène applicables dans les EMS afin d’assurer la sécurité alimentaire des résidents et garantir la qualité microbiologique des repas.

2. Définition 
Toxi-infection alimentaire collective (TIAC) : est définie par l'apparition d'au moins deux cas groupés présentant des symptômes similaires tels que diarrhée, vomissement, nausée, … dont la cause est imputable à une même origine alimentaire. 
Toute suspicion doit être signalée à la direction.
Les TIAC sont à déclaration obligatoire depuis 1987.

Atelier cuisine : Préparation de repas par des résidents, encadrée par un professionnel. 
Les repas sont consommés exclusivement par les participants. Cette activité n’est donc pas soumise aux dispositions relatives à la restauration collective (Cf. Note de service DGAL/SDSSA n° 2011-8117 du 23 mai 2011), sauf si les repas sont servis à d’autres consommateurs.
3. Règles générales
	Equipements
	· Local dédié, aéré
· Pas de plantes, ni d’animaux domestiques
· Accès à un lave-main, idéalement distinct de l’évier, équipé d’essuie- mains usage unique
· Surfaces de travail nettoyables
· Placard nettoyable et réservé à l’atelier cuisine
· Réfrigérateur réservé à l’atelier cuisine
· Ustensiles en bois proscrits : privilégier l’inox et les matières synthétiques
· Vaisselle en bon état, plats non poreux
· Poubelle ouverte ou avec couvercle à commande non manuelle
· Congélateur si nécessaire : réservé à l’atelier cuisine. N’y stocker que des denrées achetées déjà congelées (pas de congélation « maison »)

	






Approvisionnement








	· Les denrées sont achetées par les animateurs et les résidents ou livrées par la cuisine centrale
· Au moment de l’achat, vérifier l’état et la présentation des aliments (étiquette avec date de mise sous emballage, date limite de consommation à respecter)
· Respect de la chaîne du froid :
Utiliser un sac isotherme pour faire les achats de produits frais et surgelés. Remise au frais et au congélateur le plus rapidement possible
· Denrées animales ou d’origine animale (viande, charcuterie, poisson, et œufs) : achetées en grandes ou moyennes surfaces. Pas de marché
Cas particulier des œufs du poulailler : ils sont interdits en restauration collective mais peuvent être utilisés lors des ateliers cuisine s’ils sont consommés cuits durs uniquement. Indiquer la date et le lieu du ramassage sur la coquille. 
[bookmark: _GoBack]
S’assurer de l’absence d’arrêté prefectoral ou municipal interdisant la consommation.



	Approvisionnement
	Les produits de cueillette de jardin (fruits ou légumes) peuvent être utilisés : noter la date de cueillette.
Produits déconseillés :
· Charcuterie consommée en l’état (rillette, langotine…)
· Coquillages
· Fromages au lait cru, lait frais
· Poissons fumés (dont le saumon fumé)
· Langues
· Produits de cueillette « sauvage » : coquillages, champignons…

	Traçabilité
	Traçabilité des ateliers (fiche de traçabilité Annexe n°1) :
· Menus élaborés
· Participants. Si des invités participent au repas, les tracer également

Traçabilité des produits achetés ou livrés :
· Date d’achat, lieu d’achat, date de consommation, numéro de lot (étiquette des produits frais pré-emballés)
· Agrafer le ticket de caisse

Fruits et légumes récoltés au sein de l’EHPAD ou ailleurs (ferme locale, jardin particuliers…) :
· Noter l’origine et la date de cueillette

Œufs du poulailler :
· Noter au crayon à papier la date de récolte

Conservation d’échantillons des plats cuisinés (fiche de traçabilité Annexe n°2) :
· Prélever un échantillon de chaque plat cuisiné (100 g environ), le mettre dans un sachet individuel, noter la date de préparation et le conserver au réfrigérateur pendant 5 jours

Traçabilité des températures du réfrigérateur avant chaque atelier et avant de faire les achats.

	Stockages des denrées
	· Les produits d’épicerie et produits secs servant à plusieurs ateliers successifs (farine, sucre, sel…) seront conservés dans des boîtes étanches et stockés dans un placard à l’abri de la poussière, de la lumière et de l’humidité

· Ne pas conserver de produits frais : acheter uniquement la quantité nécessaire pour l’atelier 

· Les fruits et légumes sont préalablement lavés à l’eau claire. Ils sont stockés dans une boîte fermée au réfrigérateur

· Enlever les emballages secondaires avant stockage au réfrigérateur (ex : cartons de yaourts)

· Les confitures maison peuvent être conservées 8 jours au réfrigérateur

· Ne jamais laver les œufs à l’eau : cela élimine la fine pellicule qui protège la coquille qui devient poreuse. Jeter les œufs souillés et/ou fêlés
Stocker les œufs au réfrigérateur.
Œufs achetés en GMS : acheter uniquement la quantité nécessaire pour l’atelier.
Œufs du poulailler de l’établissement : les stocker sans les laver, pendant 21 jours hors du réfrigérateur ou 28 jours dans le réfrigérateur à compter de la date de collecte.



	Vigilance sur les températures des aliments 
(objectif : éviter la prolifération bactérienne)
	Les produits conservés au réfrigérateur doivent être sortis au plus près de l’utilisation.

La décongélation des aliments est organisée :
· Soit directement au moment de la cuisson ou du réchauffage
· Soit au réfrigérateur à une température inférieure à 4°C au plus près de l’utilisation

Les préparations froides doivent être stockées à une température située entre 0 et 3°C. Elles sont sorties du réfrigérateur au plus près de leur consommation pour limiter le temps passé à température ambiante. 

Les préparations chaudes doivent être conservées à une température supérieure à 63°C jusqu’au service.

	Préparations culinaires
	Les plats doivent être consommés dans l’heure qui suit la préparation.
Les plats préparés sont consommés uniquement par les participants.
Les plats préparés non consommés doivent être jetés.
Exceptions : 
· Les préparations type « quatre-quart » ou « gâteau de savoie » peuvent être conservées jusqu’au lendemain
· Les confitures maison peuvent être conservées 8 jours au réfrigérateur

Préparations interdites :
· Préparations à base d’œufs crus (mayonnaise, mousse au chocolat, crème anglaise…). Utiliser des préparations industrielles

Préparations déconseillées :
· Préparations à base d’œufs coquilles peu cuits (omelettes, œufs au plat, pochés…) : utiliser pour cela des ovo-produits
· Œufs du poulailler. Peuvent être consommés cuits durs uniquement
· Charcuterie consommée en l’état (rillette, langotine…)
· Steak haché. Peut être consommé uniquement si cuit « à cœur » (65°C)

Utilisation des œufs coquille :
· Un poste de travail est réservé à cette activité
· Se laver les mains avant et après la manipulation des œufs
· Ne jamais laver les œufs à l’eau : cela élimine la fine pellicule qui protège la coquille qui devient poreuse
· Jeter les œufs souillés et/ou fêlés
· Casser les œufs un par un dans un récipient différent de celui qui sera utilisé pour la préparation
· Eliminer les coquilles rapidement
· Nettoyer soigneusement le plan de travail après la manipulation
· Les œufs du poulailler peuvent être consommés exclusivement par les participants à l’atelier.

Préparation des légumes :
· Préparation à distance du lieu de cuisson ou dans un temps différencié
· Les légumes sont lavés plusieurs fois à l’eau claire

	


Nettoyage des matériels et des locaux


	L’entretien des surfaces après chaque atelier se fait avec des chiffonnettes à usage unique ou réutilisables et lavées après chaque atelier (pas d’éponge) et un détergent-désinfectant agréé contact alimentaire, suivi d’un rinçage en cas de contact avec les aliments (cf. recommandations du fabricant). 
Avant chaque atelier, vérifier la propreté visuelle de la vaisselle et des ustensiles ainsi que la propreté des plans de cuisson et des plans de travail.
     
Utiliser des torchons propres, lavés après chaque atelier.

	
Nettoyage des matériels et des locaux

	Maniques : soit en tissu lavées après chaque atelier, soit en silicone nettoyées au détergent-désinfectant après chaque atelier.
La vaisselle et les ustensiles seront lavés au lave-vaisselle, séchés et rangés rapidement.
Mixeurs et blenders doivent être désinfectés avec un détergent-désinfectant agréé contact alimentaire en respectant le temps de contact préconisé par le fabricant, puis rincés ou passés au lave-vaiselle juste avant l’utilisation. 
Évacuer la poubelle après chaque atelier.
Nettoyage des surfaces après chaque atelier.
Nettoyage du réfrigérateur : hebdomadaire ou mensuel selon la fréquence des ateliers.
Nettoyage des placards : trimestriel.

	Hygiène et tenue des participants
	Contre-indication à la participation à l’atelier :
· Participants avec négligence corporelle 
· Résidents aux comportements risquant d’induire une contamination « manu-fécale »
· Risque de contamination par contact : gastro-entérite, plaies ou infections dermatologiques suintantes
· Risque de contamination respiratoire : infection respiratoire aiguë

Les participants ne portent pas de bijoux, ont les avant-bras dégagés et les cheveux attachés.
Lavage soigneux des mains, des poignets, et des avant-bras avant chaque atelier par tous les participants.
Protection des vêtements avec un tablier (usage unique ou tissus lavé après chaque atelier).

En cours d’atelier, se laver les mains autant de fois que nécessaire, en particulier :
· Avant de toucher les aliments avec les mains
· Après avoir effectué des activités présentant des risques de contamination comme toucher des objets ou des aliments sales




4. Pour en savoir plus : 
· ANESM. Fiche repère Personnes âgées : Sécurité alimentaire, convivialité et qualité de vie, les champs du possible dans le cadre de la méthode HACCP, mars 2018. [Lien]
· CPias BFC. Ateliers culinaires. Prévention Maitrise du risque infectieux, 2022. [Lien]
· CCLIN Ouest. Hygiène de ateliers de cuisine thérapeutique – Recommandations, juin 2002.
· Texier MF. Guide de cuisine thérapeutique. Recommandations de bonnes pratiques. EMH Var Ouest, CH Hyères, 2014.
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Annexe 1

Traçabilité de l’atelier cuisine
Document à conserver 2 mois

Date de l’atelier :
Liste des participants
	Animateur :

	Résidents :

	

	

	

	

	



Menu 
	

	

	

	

	




Enregistrement des denrées animales ou d’origine animale
	Denrée
	Origine
(cuisine centrale ou achat GMS)
	Nom fabricant ou n° d’agrément
	N° de lot
	DLC

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




Enregistrement des denrées récoltées ou cueillies (fruits, légumes, œufs du poulailler)
	Denrée
	Lieu de cueillette/récolte
	Date de cueillette/récolte
	quantité

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	






Annexe 2

Enregistrement des échantillons témoins
Document à conserver 2 mois

Date de l’atelier :
Référent :
	N°
	Nom du plat
	Date de fabrication
	Date d’élimination prévue (J+5)
	Date d’élimination réelle
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